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Description

[0001] La présente invention concerne le tri d'objets,
et plus particulièrement le tri d'objets plats du type des
plis postaux.
[0002] Bien que non limitée à cette application, l'in-
vention a été réalisée pour résoudre les problèmes ren-
contrés dans le tri postal avec les matériels existants
qui ne satisfont plus aux besoins actuels.
[0003] Ces matériels existants sont des ensembles
consistant en un quadrillage vertical de cases, généra-
lement toutes identiques, dans lesquelles les plis sont
empilés. Les plus modernes, tel par exemple celui di-
vulgué dans US-A-4 795 042, présentent une certaine
modularité permettant d'adapter dans une certaine me-
sure leur volume au besoin particulier mais, dans la pra-
tique, cette modularité apporte peu bien que son coût
soit relativement élevé. D'autre part, dans le domaine
de l'ameublement, des éléments modulables tels que
divulgués dans FR-A-2 259 564 n'ont aucunement été
conçus et ne pourraient servir tels quels pour du tri.
[0004] Il faut savoir en effet que dans tout bureau de
poste d'une certaine importance, les opérations de tri
présentent une grande variabilité, due pour une part au
caractère unique de chaque tournée de facteur, et pour
une autre part au fait qu'elles s'étagent en plusieurs ni-
veaux également fortement différenciés. Il s'agit d'abord
du tri général consistant à classer le vrac en une ou plu-
sieurs passes pour former des lots correspondant aux
tournées des facteurs. Ensuite, ceux-ci interviennent
généralement eux-mêmes pour ordonner leur "saco-
che". Une première passe appelée "coupage" consiste
en un pré-tri en un nombre restreint de lots, chaque lot
étant ensuite traité individuellement lors du "piquage"
pour aboutir à un classement précis. Face à cette gran-
de variabilité des opérations de tri et à l'accroissement
important du volume du courrier que l'on connaît depuis
quelques années, les outils de tri actuels, peu modula-
bles, sont devenus totalement obsolètes. Il s'ensuit des
problèmes de coût et d'encombrement des locaux dûs
à l'importance des matériels nécessaires, ainsi que des
problèmes d'efficacité et d'inconfort pour les opérateurs.
[0005] L'invention est l'aboutissement de la recher-
che d'une solution globale à ces divers problèmes, c'est-
à-dire d'une solution économique, d'encombrement ré-
duit, et procurant à chaque utilisateur la possibilité de
disposer d'un outil de tri pratique, efficace et adapté au
mieux à son besoin particulier.
[0006] Elle consiste en un nouveau système de clas-
seur de tri d'objets plats du type des plis postaux, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend des casiers unitaires
identiques en forme de parallélépipède rectangle allon-
gé, qui comportent des moyens permettant d'y organi-
ser librement une pluralité d'étagères superposées pour
une utilisation en position debout ou verticale, en vue
d'y déposer les objets à trier empilés à plat, ou d'y or-
ganiser librement une pluralité de cases juxtaposées
pour une utilisation en position couchée ou horizontale,

en vue d'y déposer, au moins pour la majorité des cases,
les objets à trier debout sur leur tranche, afin de permet-
tre de constituer des conformations de tri en fonction du
besoin auxquelles elles sont destinées, par regroupe-
ment et aménagement intérieur d'une pluralité de ca-
siers disposés debout et/ou horizontaux, et pouvant être
juxtaposés et/ou superposés ; les casiers étant dispo-
sés de telle sorte que ledit système de classeur permet
le tri des objets plats empilés à plat et le tri des objets
plats debout sur leur tranche.
[0007] La disposition verticale des casiers avec su-
perposition d'étagères conviendra mieux pour recevoir
des regroupements importants de plis qui y seront em-
pilés, tandis que la disposition horizontale sera nette-
ment plus avantageuse pour des regroupements de plis
en nombre limité qui pourront alors être placés debout
sur leur tranche dans les cases (mode de tri en vertical),
en offrant la possibilité de réduire considérablement la
dimension des cases que sera alors leur largeur (hau-
teur dans l'autre configuration) sans perte de commodi-
té opérationnelle pour les utilisateurs.
[0008] On comprendra donc que le mode d'utilisation
en vertical des casiers sera prioritairement utilisé pour
le tri général, ainsi que pour la première opération dite
de "coupage" de l'organisation des tournées de fac-
teurs, alors que pour la seconde opération dite de "pi-
quage", c'est le mode d'utilisation en horizontal des ca-
siers qui sera retenu. Dans une forme de réalisation pré-
férée de l'invention, les casiers ont une longueur dont
la valeur est un multiple de celle de leur largeur, pour
permettre des combinaisons associant juxtapositions et
superpositions des casiers, dont la forme d'ensemble
reste simple, compacte et rationnelle.
[0009] Les moyens pour organiser l'intérieur des ca-
siers se subdivisent avantageusement en un jeu de ta-
blettes à vocation d'étagère pour le mode d'utilisation
des casiers en vertical et un jeu d'intercalaires pour le
mode d'utilisation en horizontal. Les moyens de retenue
des tablettes et intercalaires seront de manipulation
simple et rapide, afin que les utilisateurs aient toutes
liberté et facilité de procéder à des modifications d'amé-
nagement, même en cours de travail. D'autre part, les
tablettes et intercalaires seront dotés de supports d'in-
formation pratiques d'emploi.
[0010] Les caractéristiques et avantages exposés ci-
dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront clairement à la
lecture de la description suivante, faite en relation avec
les dessins joints, dans lesquels :

la Fig. 1 est une vue en perspective d'un casier se-
lon l'invention,
la Fig. 2 est une vue en perspective d'une tablette
à vocation d'étagère dans le casier disposé vertica-
lement, accompagnée d'une barrette servant à son
maintien, la tablette étant représentée retournée
pour faire apparaître sa face inférieure,
la Fig. 3 est une vue schématique illustrant un
moyen des intercalaires servant à leur maintien
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dans le casier disposé horizontalement, et formant
de plus un support d'information, et
la Fig. 4 est une vue de face d'un ensemble de tri
formé sur une table par superposition de trois ca-
siers horizontaux, et juxtaposition de ce bloc et de
deux casiers verticaux.

[0011] Le casier C représenté à la Fig. 1 est un paral-
lélépipède rectangle allongé, totalement ouvert en faça-
de sur l'une de ses grandes faces, fabriqué par exemple
en tôle d'acier ou en un matériau synthétique de teinte
sombre tel que polychlorure de vinyle (PVC). Sa lon-
gueur est triple de sa largeur, de telle sorte que sa hau-
teur en position debout correspond exactement à celle
de la superposition de trois casiers identiques disposés
horizontalement. En pratique, pour l'application au tri
postal, ses dimensions peuvent être de 1 m pour sa lon-
gueur, et de 33 cm pour sa largeur et sa profondeur.
[0012] Le casier C est pourvu d'un ensemble d'acces-
soires permettant d'y organiser à volonté des étagères
superposées pour une utilisation en vertical, ou des ca-
ses juxtaposées pour une utilisation en horizontal. Les
mêmes éléments pourraient servir à constituer les éta-
gères ou les cloisons entre cases juxtaposées, mais en
pratique, il a été jugé préférable de les subdiviser en
deux jeux spécifiques qui peuvent alors être adaptés de
façon optimale à leur fonction en présentant un maxi-
mum de commodité pour les utilisateurs, notamment
pour leur mise en place et leur retrait qui doivent confé-
rer un caractère d'immédiateté aux opérations de réa-
ménagement du casier.
[0013] Un premier jeu regroupe une pluralité de ta-
blettes identiques à vocation d'étagères, telles que celle
qui est représentée à l'envers à la Fig. 2, repérée en 5
et qui consiste en un plan carré aux dimensions internes
transversales du casier, lequel plan est bordé sur son
côté avant par un retour en équerre 50 destiné à être
orienté vers le bas et servant au marquage d'informa-
tions. A chaque tablette 5 est associée une barrette 6
servant à son maintien dans le casier C, en coopérant
avec des moyens de celui-ci.
[0014] Dans l'exemple de réalisation montré, les
moyens du casier consistent en de simples fentes 30
ménagées dans les deux coins de fond longitudinaux,
lesquels sont constitués par des pans obliques 3 (à 45°,
et qui, en variante, peuvent être arrondis), intermédiai-
res entre la paroi de fond 1 et les parois latérales allon-
gées 2. Les fentes 30, perpendiculaires à l'axe longitu-
dinal des pans 3, se suivent selon un pas d'écartement,
par exemple de 5 cm, et elles sont alignées deux à deux
entre les deux pans. Les fentes 30 sont destinées à re-
cevoir les coins arrière des tablettes 5.
[0015] Les tablettes sont portées à l'avant par la bar-
rette 6 qui s'engage de chaque côté dans des trous cor-
respondants 20 ménagés dans les parois 2, près de leur
bord avant et qui, bien entendu, sont écartés longitudi-
nalement selon un même pas que les fentes 30. La bar-
rette 6 présente une partie principale 60 de longueur

correspondant à la largeur interne du casier, prolongée
des deux côtés, au-delà d'épaulements assurant son
maintien en place dans le casier, par des parties d'ex-
trémité de moindre diamètre 61, le diamètre de la partie
principale 60 étant lui-même de diamètre légèrement
moindre que celui des trous 20. La Fig. 2 laisse d'autre
part apparaître une butée 51 faisant saillie sur la face
de dessous des tablettes 5, qui se trouve derrière la bar-
rette 6 pour les empêcher de glisser vers l'avant lors-
qu'elles sont en place.
[0016] Les mêmes moyens 30 et 20 sur le casier C
servent à la mise en place et au maintien d'intercalaires
7, Figs. 1 et 4, formant le second jeu d'accessoires du
casier pour l'organiser en une suite de cases juxtapo-
sées.
[0017] Comme les tablettes 5, les intercalaires 7 sont
des plaquettes carrées dont les coins arrière s'insèrent
dans les fentes 30. Ils sont tenus à l'avant près de leur
coin supérieur, par un verrou 8 coopérant avec les trous
20 et servant également de support d'informations.
Comme on le voit à la Fig. 3, le verrou représenté est
un bras articulé sur l'intercalaire, près de son coin su-
périeur avant, dont le côté supérieur définit un bossage
80 conçu pour s'engager dans un trou 20. De préféren-
ce, le bossage 80 s'évase de son sommet vers sa base,
pour permettre un verrouillage sans jeu. L'extrémité li-
bre du bras 8 comporte un retour 81 formant un petit
panneau en façade lorsque l'intercalaire est mis en pla-
ce, destiné à recevoir des informations. Il peut compor-
ter en outre un moyen d'accrochage de mini-docu-
ments, concernant par exemple les réexpéditions.
[0018] De préférence, et comme montré à la Fig. 1,
les intercalaires 7 présentent à une certaine hauteur de
leur base, à partir de leur bord avant, une échancrure
70 dont le but est de faciliter le dépôt ou le retrait de tous
formats de courrier. Dans un prototype satisfaisant, ils
ont été prévus transparents, réalisés en matière synthé-
tique.
[0019] La Fig. 4 illustre un exemple de classeur amé-
nagé sur deux tables T par un usager, par exemple un
facteur devant organiser sa tournée. Deux casiers C1
et C2 disposés verticalement sont juxtaposés sur l'une
des tables T de largeur appropriée (par exemple 70 cm),
formant un ensemble de "coupage", lui-même juxtapo-
sé à un ensemble de "piquage" de trois casiers C3 à C5
couchés horizontalement et superposés sur l'autre table
T de largeur correspondante (1 m). Des bossages et
creux complémentaires, non représentés, peuvent être
prévus sur les faces externes des casiers, pour permet-
tre un calage mutuel entre casiers adjacents.
[0020] D'autre part, l'ensemble des casiers C1 à C5
est surmonté en façade par des bandeaux transparents
9, Fig. 1, qui servent de supports d'informations supplé-
mentaires. Ils comportent une aile horizontale 90 qui se
visse sur les casiers, et une aile oblique 91 destinée à
former un pan en surplomb sur l'avant des casiers. Les
bandeaux 9 ont une longueur unique de 1 m, qui cor-
respond donc à la longueur des casiers et au triple de
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leur largeur. Ils peuvent être complétés par des ban-
deaux plus courts, de longueur correspondant au dou-
ble de la largeur des casiers. Sinon, comme dans l'ar-
rangement de la Fig. 4, deux bandeaux 9a, 9b peuvent
se chevaucher au besoin sur une partie de leur lon-
gueur. A noter que les bandeaux 9 constituent une
liaison haute entre casiers.
[0021] L'ensemble de "coupage" C1, C2 est pourvu
d'étagères 5 convenablement espacées, soit générale-
ment de deux pas d'écartement au moins (10 cm), pour
permettre d'y former et d'en retirer en toute facilité les
piles de courrier P qui leur sont adressées. Bien qu'il ait
été représenté une disposition régulière des étagères
5, l'usager a tout loisir de les organiser comme il l'en-
tend, au mieux de son besoin, sachant qu'en principe,
le courrier y sera déposé empilé à plat. Il inscrit les in-
formations utiles sur les retours 50.
[0022] Les casiers C3 à C5 de l'ensemble de "piqua-
ge" sont organisés en une succession de cases juxta-
posées, destinées à recevoir en principe les plis p de-
bout sur leur tranche (tri dit vertical), de sorte que leur
largeur peut être considérablement réduite sans perte
de commodité pour l'usager. Celui-ci règle la largeur des
cases en fonction du volume de courrier qu'elles doivent
recevoir, des réaménagements pouvant avoir lieu en
cours de tri. En pratique, la largeur la plus usitée est
d'un pas d'écartement (5 cm). Si une adresse est anor-
malement chargée, la largeur de la case peut être
agrandie suffisamment pour permettre d'y déposer le
courrier empilé à plat.
[0023] Bien entendu, la disposition de la Fig. 4 n'a été
décrite qu'à titre d'exemple, mais n'est absolument pas
limitative. En pratique, l'utilisateur pourra organiser ses
casiers selon sa convenance personnelle, en U, en L,
en travées, etc.
[0024] Un classeur de tri selon l'invention tel que celui
de la Fig. 4, comparé à un matériel classique, représen-
te un gain d'encombrement au sol et en hauteur d'au
moins 50 %, un gain en coût plus important encore, et
apporte également un maximum de souplesse et con-
fort d'utilisation. Bien que conçue dans le cadre du tri
postal, ces qualités de l'invention sont susceptibles de
la rendre accessible et avantageuse partout où des ob-
jets de type courrier nécessitent un classement, notam-
ment dans les collectivités : écoles, hôpitaux, les orga-
nismes de vente par correspondance, etc.

Revendications

1. Système de classeur de tri d'objets plats du type
des plis postaux, caractérisé en ce qu'il comprend
des casiers unitaires (C) identiques en forme de pa-
rallélépipède rectangle allongé, qui comportent des
moyens permettant d'y organiser librement une plu-
ralité d'étagères superposées (5) pour une utilisa-
tion en position debout ou verticale, en vue d'y dé-
poser les objets à trier empilés à plat, ou d'y orga-

niser librement une pluralité de cases juxtaposées
pour une utilisation en position couchée ou horizon-
tale, en vue d'y déposer, au moins pour la majorité
dès cases, les objets à trier debout sur leur tranche,
afin de permettre de constituer des conformations
de tri en fonction du besoin auxquelles elles sont
destinées, par regroupement et aménagement in-
térieur d'une pluralité de casiers (C) disposés de-
bout et/ou horizontaux, et pouvant être juxtaposés
et/ou superposés ; les casiers (C) étant disposés
de telle sorte que ledit système de classeur permet
le tri des objets plats empilés à plat et le tri des ob-
jets plats debout sur leur tranche.

2. Système de classeur de tri selon la revendication
1, caractérisé en ce que les casiers (C) ont une
longueur dont la valeur est un multiple de celle de
leur largeur.

3. Système de classeur de tri selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce qu'aux casiers (C), sont
associés des jeux d'étagères (5) pour leur mode
d'utilisation en vertical, et des intercalaires (7) pour
leur mode d'utilisation en horizontal.

4. Système de classeur de tri selon la revendication
3, caractérisé en ce que les étagères (5) présen-
tent un retour avant (50) à fonction de support d'in-
formations.

5. Système de classeur de tri selon la revendication 3
ou 4, caractérisé en ce que les intercalaires (7)
comportent un verrou (8) près de leur coin supérieur
avant pour assurer leur maintien en place dans les
casiers (C), lequel verrou (8) comporte une partie
(81) formant support d'information.

6. Système de classeur de tri selon l'une des revendi-
cations 3 à 5, caractérisé en ce que lesdits inter-
calaires (7) présentent à une certaine distance de
leur base et à partir de leur bord avant, une échan-
crure (70) pour faciliter le dépôt ou le retrait de tous
formats de courrier dans les cases qu'ils délimitent.

7. Système de classeur de tri selon l'une des revendi-
cations 3 à 6, caractérisé en ce que les intercalai-
res (7) sont transparents.

8. Système de classeur de tri selon l'une des revendi-
cations 3 à 7, caractérisé en ce que les casiers (C)
comportent des moyens avant et arrière coopérant
avec des moyens desdites étagères (5) ou des
moyens desdits intercalaires (7) pour assurer leur
maintien en place, lesquels moyens des casiers (C)
se succèdent longitudinalement selon un pas
d'écartement.

9. Système de classeur de tri selon la revendication
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8, caractérisé en ce que lesdits moyens des ca-
siers (C) servant au maintien des étagères (5) et
des intercalaires (7) sont des fentes (30) dans des
pans obliques ou arrondis (3) formant les coins de
fond longitudinaux des casiers (C) et des trous (20)
dans leurs parois allongées (2), près du bord avant
de celles-ci.

10. Système de classeur de tri selon l'une des revendi-
cations 1 à 9, caractérisé en ce que les casiers (C)
sont en un matériau synthétique tel que polychloru-
re de vinyle (PVC) de teinte sombre.

11. Système de classeur de tri selon l'une des revendi-
cations 1 à 10, caractérisé en ce qu'il comprend
en outre des bandeaux (9) destinés à venir au-des-
sus des casiers (C) pour servir en tant que supports
d'informations.

Claims

1. System for sorting flat objects of the postal enve-
lope type, characterised in that it comprises iden-
tical unitary sets of pigeon holes (C) in the form of
an elongated rectangular parallelepiped, which
comprise means which make it possible to freely or-
ganise a plurality of superposed shelves (5) therein
for use in an upright or vertical position, with a view
to depositing the objects to be sorted therein,
stacked flat, or to freely organise a plurality of jux-
taposed pigeon holes therein for use in a flat or hor-
izontal position, with a view to depositing the objects
to be sorted therein standing on their edge, at least
in the majority of the pigeon holes, in order to make
it possible to create sorting configurations accord-
ing to the need for which they are intended, by
grouping and internal arrangement of a plurality of
sets of pigeon holes (C) disposed upright and/or
horizontally, and capable of being juxtaposed and/
or superposed; the sets of pigeon holes (C) being
disposed so that said sorting system allows sorting
of flat objects stacked flat and sorting of flat objects
standing on their edge.

2. System for sorting according to claim 1, character-
ised in that the sets of pigeon holes (C) have a
length the value of which is a multiple of that of their
width.

3. System for sorting according to claim 1 or 2, char-
acterised in that the sets of pigeon holes (C) are
associated with sets of shelves (5) for their vertical
mode of use, and inserts (7) for their horizontal
mode of use.

4. System for sorting according to claim 3, character-
ised in that the shelves (5) exhibit a front flange

(50) serving as a carrier for information.

5. System for sorting according to claim 3 or 4, char-
acterised in that the inserts (7) comprise a latch
(8) close to their front upper corner to hold them in
place in the sets of pigeon holes (C), which latch (8)
comprises a portion (81) forming a carrier for infor-
mation.

6. System for sorting according to one of claims 3 to
5, characterised in that said inserts (7) exhibit a
cut-out (70) which is located a certain distance from
their base and extends from their front edge and is
designed to facilitate the insertion or removal of all
sizes of post in the pigeon holes which they bound.

7. System for sorting according to one of claims 3 to
6, characterised in that the inserts (7) are trans-
parent.

8. System for sorting according to one of claims 3 to
7, characterised in that the sets of pigeon holes
(C) comprise front and rear means co-operating
with means of said shelves (5) or means of said in-
serts (7) to hold them in place, which means of the
sets of pigeon holes (C) are arranged longitudinally
in succession with a spacing interval.

9. System for sorting according to claim 8, character-
ised in that said means of the sets of pigeon holes
(C) serving to hold the shelves (5) and the inserts
(7) are slots (30) in oblique or rounded faces (3)
forming the longitudinal bottom corners of the sets
of pigeon holes (C) and holes (20) in their elongated
walls (2), close to the front edge of the latter.

10. System for sorting according to one of claims 1 to
9, characterised in that the sets of pigeon holes
(C) are made of a synthetic material such as poly-
vinyl chloride (PVC) of dark colour.

11. System for sorting according to one of claims 1 to
10, characterised in that it additionally comprises
strips (9) designed to go above the sets of pigeon
holes (C) to serve as carriers for information.

Patentansprüche

1. Sortiersystem zur Verteilung flacher Gegenstände
der Art Postsendungen, dadurch gekennzeich-
net, daß es einzelne Gestelle (C) gleicher parallel-
epipedischer, rechtwinkliger, länglicher Form auf-
weist, die Einrichtungen enthalten, welche es er-
möglichen, in ihnen beliebig eine Vielzahl von über-
einanderliegenden Regalen (5) für eine hochste-
hende oder senkrechte Benutzung anzuordnen, um
darin die flach gestapelten, zu verteilenden Gegen-
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stände anzuordnen, oder in ihnen beliebig eine Viel-
zahl von nebeneinanderliegenden Fächern für eine
Verwendung in der liegenden oder waagrechten
Stellung anzuordnen, um darin, zumindest was die
meisten Fächer betrifft, die zu verteilenden Gegen-
stände hochkant anzuordnen, damit durch Zusam-
menstellung und innere Einrichtung von mehreren
Gestellen (C), die aufrecht und/oder waagrecht an-
geordnet sind und die nebeneinander und/oder
übereinander angeordnet werden können, nach
Bedarf Verteilungsaufbauten gebildet werden kön-
nen; wobei die Gestelle (C) so angeordnet sind, daß
das Sortiersystem das Verteilen der flach gestapel-
ten, flachen Gegenstände und das Verteilen der
hochkant angeordneten, flachen Gegenstände er-
möglicht.

2. Verteilungs-Sortiersystem nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, daß die Gestelle (C) eine
Länge aufweisen, die ein Vielfaches ihrer Breite ist.

3. Verteilungs-Sortiersystem nach Anspruch 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, daß den Gestellen (C)
Sätze von Regalen (5) für ihren senkrechten Ver-
wendungsmodus und Zwischenwände (7) für ihren
waagrechten Verwendungsmodus zugeordnet
sind.

4. Verteilungs-Sortiersystem nach Anspruch 3, da-
durch gekennzeichnet, daß die Regale (5) einen
vorderen Umschlag (50) mit der Funktion eines In-
formationsträgers aufweisen.

5. Verteilungs-Sortiersystem nach Anspruch 3 oder 4,
dadurch gekennzeichnet, daß die Zwischenwän-
de (7) einen Riegel (8) nahe ihrer oberen vorderen
Ecke aufweisen, um ihren Halt in den Gestellen (C)
zu gewährleisten, wobei der Riegel (8) einen einen
Informationsträger bildenden Bereich (81) aufweist.

6. Verteilungs-Sortiersystem nach einem der Ansprü-
che 3 bis 5, dadurch gekennzeichnet, daß die
Zwischenwände (7) in einem bestimmten Abstand
zu ihrer Basis und ausgehend von ihrem vorderen
Rand eine Aussparung (70) aufweisen, um das Ein-
legen in die oder das Entnehmen aller Formate von
Postsendungen aus den Fächern zu erleichtern, die
sie begrenzen.

7. Verteilungs-Sortiersystem nach einem der Ansprü-
che 3 bis 6, dadurch gekennzeichnet, daß die
Zwischenwände (7) durchsichtig sind.

8. Verteilungs-Sortiersystem nach einem der Ansprü-
che 3 bis 7, dadurch gekennzeichnet, daß die Ge-
stelle (C) vordere und hintere Mittel aufweisen, die
mit Mitteln der Regale (5) oder der Zwischenwände
(7) zusammenwirken, um ihren Halt zu gewährlei-

sten, wobei die Mittel der Gestelle (C) in Längsrich-
tung gemäß einem Abstandsschritt aufeinander fol-
gen.

9. Verteilungs-Sortiersystem nach Anspruch 8, da-
durch gekennzeichnet, daß die Mittel der Gestelle
(C), die zum Halt der Regale (5) und der Zwischen-
wände (7) dienen, Schlitze (30) in schrägen oder
abgerundeten Wandteilen (3), die die Rückwandek-
ken in Längsrichtung der Gestelle (C) bilden, und
Löcher (20) in ihren Längswänden (2) nahe deren
vorderem Rand sind.

10. Verteilungs-Sortiersystem nach einem der Ansprü-
che 1 bis 9, dadurch gekennzeichnet, daß die Ge-
stelle (C) aus einem Kunststoffmaterial wie zum
Beispiel einem Polyvinylchlorid (PVC) dunkler Fär-
bung sind.

11. Verteilungs-Sortiersystem nach einem der Ansprü-
che 1 bis 10, dadurch gekennzeichnet, daß es au-
ßerdem Tafeln (9) aufweist, die über den Gestellen
(C) angeordnet werden, um als Informationsträger
zu dienen.
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